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PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION RÉGIONALE DU FAFA N°5 
  

Réunion du :  

à :  

06/06/2025 

9h30 
 

Présidence :  M. Antonio TEIXEIRA  

Par voie électronique : 
MM. Marc TERMINET (District 18), Sébastien SALMON (District 28), Marc 
TOUCHET (District 36), Philippe GALLE (District 37), Laurent LEGENDRE (District 
41) et Benoit LAINE (District 45) 

Assistent à la séance :  
Mme Cindie HUDE 
MM. Maxime MALDENT et Jean-Paul MARCHAL 

 

 

Montant enveloppe « équipements » attribué pour la saison 2024/2025 

• Montant initial de l’enveloppe « équipements » : 346 000 € 
o À la réunion du Comité de Direction du 08/10/2024, validation du transfert suivant :  

▪ - 19 200 € basculé sur l’enveloppe « transports » : 326 800 € 
o À la réunion de la Commission F.A.F.A. du 21/11/2024, validation du transfert suivant :  

▪ - 15 000 € basculé sur l’enveloppe « transports » : 311 800 € 
o À la réunion de la Commission Fédérale F.A.F.A. du 08/04/2025 : 

▪ + 500 € suite à une minoration d’un ancien dossier 
o À la réunion de la Commission F.A.F.A. du 06/05/2025, validation du transfert suivant :  

▪ - 7 900 € basculé sur l’enveloppe « transports » : 304 400 € 
o Enveloppe supplémentaire de la Commission Fédérale F.A.F.A : 

▪ + 20 900 € sur l’enveloppe « équipements » 

• Montant global de l’enveloppe « équipements » : 325 300 € 
 

Montant enveloppe « transports » attribué pour la saison 2024/2025 

• Montant initial de l’enveloppe « transports » : 35 500 € 
o À la réunion du Comité de Direction du 08/10/2024, validation du transfert suivant :  

▪ + 19 200 € de  l’enveloppe « équipements » : 54 700 € 
o À la réunion de la Commission F.A.F.A. du 21/11/2024, validation du transfert suivant :  

▪ + 15 000 € de l’enveloppe « équipements » : 69 700 € 
o À la réunion de la Commission F.A.F.A. du 06/05/2025, validation du transfert suivant :  

▪ + 7 900 € de l’enveloppe « équipements » : 77 600 € 
o Enveloppe supplémentaire de la Commission Fédérale F.A.F.A : 

▪ + 27 600 € sur l’enveloppe « transports » 

• Montant global de l’enveloppe « transports » : 105 200 € 
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Dossiers « équipements » 

Pour rappel, ci-dessous la liste des dossiers validés par la Ligue et par la FFF : 

District N° Dossier Nom du porteur Nature du projet Coût estimatif 
Aide validée par 

la LFA 

41 2105231101 MAIRIE DE VINEUIL 
Création terrain éclairé en 

synthétique 
       834 620 €  50 000 € 

18 2101240802 
MAIRIE DE BELLEVILLE 

SUR LOIRE 
Eclairage 38 850 € 7 700 € 

28 2102240205 MAIRIE DE GALLARDON Eclairage        26 590 €  5 200 € 

28 2102231202 MAIRIE DE JOUY Eclairage 39 500 € 7 900 € 

37 2104241101 MAIRIE DE VILLEDOMER Arrosage intégré 25 885 € 5 100 € 

37 2104241102 
MAIRIE DE PONT DE 

RUAN 
Rénovation éclairage 22 667 € 10 000 € 

37 2104241001 FC PAYS LANGEAISIEN Éclairage 32 800 € 7 100 € 

37 2104240901 
COMMUNAUTÉ PAYS DE 

RACAN 
Création terrain éclairé en 

synthétique 
1 115 685 € 50 000 € 

28 2102241101 
MAIRIE DE SAINT 

GEORGES SUR EURE 
Remplacement du gazon 

synthétique 
481 940 €  20 000 € 

28 2100241101 
MAIRIE DE BAILLEAU LE 

PIN 
Éclairage 41 398 € 8 200 € 

18 2101241103 MAIRIE D'ALLOUIS Drainage 9 060 € 1 800 € 

37 2104250201 MAIRIE DE BLÉRÉ Éclairage 23 134 € 4 600 € 

37 2104250202 
MAIRIE DE PONT DE 

RUAN 
Rénovation éclairage 15 972 € 7 900 € 

37 2104250301 MAIRIE DE CLERE LES PINS Vestiaires 340 715 € 
20 000 € 

+ 2 000 € de ZRR 

28 2102250301 MAIRIE DE SOURS Vestiaires 403 564 € 20 000 € 

28 2102241202 
MAIRIE DE CHATEAUNEUF 

EN THYMERAIS 
Éclairage 71 523 € 14 300 € 

28 2102250302 
MAIRIE DE CHATEAUNEUF 

EN THYMERAIS 
Vestiaires 31 744 € 6 300 € 

28 2102250303 
MAIRIE DE CHATEAUNEUF 

EN THYMERAIS 
Sécurisation d’installation 10 575 € 5 000 € 

28 2102240204 
MAIRIE DE SAINT 

GEORGES SUR EURE 
Rénovation d’éclairage 59 660 € 11 900 € 

41 2105250301 
SOLOGNE OLYMPIQUE 

ROMORANTIN 
Création d’un « Club House » 37 321 € 11 100 € 

45 2106250302 MAIRIE DE DRY Rénovation éclairage 31 822 € 10 000 € 

45 2106250303 MAIRIE DE DRY 
Sécurisation installation "Pare-

ballons" 
14 280 € 5 000 € 
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18 2101250401 MAIRIE DE SOULANGIS 
Sécurisation installation "Pare-

ballons" 
6 086 € 3 000 € 

18 2101250402 MAIRIE DE LE SUBDRAY Eclairage E7 LED 16 840 € 8 400 € 

 

Montant des dossiers validés : 302 500 € 

La Commission F.A.F.A. valide et transmets à la LFA les dossiers suivants pour validation définitive : 

District N° Dossier Nom du porteur Nature du projet Coût estimatif 
Aide proposée à 

la LFA 

45 2106250501 
MAIRIE DE SAINT CYR EN 

VAL 
Drainage 55 379  € 18 600 € 

41 2105250502 
MAIRIE DE NOYERS SUR 

CHER 
Eclairage 21 211 € 4 200 € 

 
 

 

Montant des dossiers en attente de validation : 22 800 € 

Reste sur l’enveloppe équipements : 0 € 

 

Dossiers « transports » 

Pour rappel, ci-dessous la liste des dossiers validés par la Ligue et par la FFF : 

District N° Dossier Nom du porteur Coût estimatif 
Aide validée par 

la LFA 

18 2101240801 PORTUGAIS DE BOURGES        40 050 €  12 900 € 

28 2102240801 AM LUCÉ 19 800 € 5 900 € 

36 2103240901 SA ISSOUDUN 29 122 € 8 500 € 

41 2105240902 BLOIS FOOT 41 41 000 € 13 800 € 

41 2105240903 BEAUCE FOOTBALL CLUB 40 000 € 13 600 € 

45 2106241007 ST. PRYVE ST HILAIRE F.C.        43 200 €  15 000 € 

41 2105241104 FOOT SUD 41 27 000 € 7 900 € 

 Montant des dossiers validés : 77 600 € 
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Suite à une enveloppe supplémentaire, la Commission F.A.F.A. valide et transmets à la LFA les dossiers 

suivants pour validation définitive : 

District N° Dossier Nom du porteur Coût estimatif 
Aide proposée à 

la LFA 

45 2106241101 NEUVILLE SPORTS 36 611 € 14 600 € 

28 2102241201 DREUX FC DROUAIS 45 000 € 13 000 € 

  

Montant des dossiers en attente de validation : 27 600 € 

Reste sur l’enveloppe transports : 0 € 
 

 
Président de séance,                                                                                                        
  Antonio TEIXEIRA      
 
 
                                                                   

 

Publié le 06/06/2025 


